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Depuis la réforme fiscalo-
douanière intervenue en
1995 et ayant conduit à la
suppression des taxes pa-
rafiscales qui assuraient
l'essentiel de son fonction-
nement, cet établissement
public à caractère indus-
triel et commercial ne bé-
néficie plus de budgets
d'investissement pour la
plénitude de ses missions.

SITUEE au quartierNkembo (Ancienne So-braga, face au quotidien"L'Union”), l'Agence natio-nale pour la promotion ar-tistique et culturelle(Anpac) est créée en 1983par la loi N° 19/82 du 24janvier de la même année.Etablissement public à ca-ractère industriel et com-mercial, l'Anpac est dotéed'une personnalité juri-dique, jouissant d'une au-tonomie de gestionadministrative et finan-cière. De même, elle estplacée sous la double tu-telle, technique et finan-cière, des ministères de laCulture et du Budget. Pourl'accomplissement des sesmissions, le législateur aprévu, entre autres res-sources, à doter l'ANPACdes subventions de l'Etat. Elle comprend un Conseild'administration, une di-rection générale et uneagence comptable. Toute-fois, il convient de rappelerque le gouvernement a dûsuspendre ses activités en1997, suite à la réforme fis-calo-douanière intervenueen 1995. Réforme ayantconduit à la suspension destaxes parafiscales qui assu-rent l'essentiel de son fonc-tionnement. La réouverture de l'agence,décidée par les pouvoirspublics en 2001, est très ti-mide jusqu'en 2010, date àlaquelle une nouvelleéquipe dirigeante est miseen place, avec pour princi-pale mission de renforcerl'Anpac et de mener uneréflexion sur la définitiondu cadre institutionnelcréant, dans notre pays, unorganisme de gestion col-lective du droit d'auteur,en l'occurrence, le Bureaugabonais du droit d'auteuret des droits voisins (Bu-gada). Le décret N° 0463/PR/ME-NESTFPCJS portant attri-butions, organisation etfonctionnement de l'Anpacconfère à l'agence troistypes de missions : les mis-sions de production et depromotion, la mission decontrôle et de régulationculturelle, et la mission deprotection des œuvres ar-tistiques et culturelles.
MISSIONS• Les missionsde protection et de promo-tion consistent à favoriserle développement culturelet artistique par les appuis

L'ANPAC : entre envie d'innover et absence de budgets
d'investissement 

Gros plan

C.O.
Libreville

Le directeur général de l'ANPAC, Adrien Djiembi s'expliquant sur les
missions de l'agence qui sont méconnues du grand public.

Ph
o
to

 :
 C

hr
is

 O
YA

M
E

L'auteur du gé-
nérique du réveil
matinal de
Radio Gabon
depuis le 17
août 1960,
Ndong Nguema
est depuis lors
ignoré par l'Etat.
Touchera-t-il un
jour les droits de
son œuvre d'es-
prit ? 

Photo de droite : Le siège national de l'Anpac sis au quartier 
Ancienne Sobraga à Libreville.Ph
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Le Gabon a des centaines de styles de danses traditionnelles et
l'Anpac a besoin de budgets conséquents pour les promouvoir.
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à la création d'ateliersd'unités de production etd'industries culturelles ;produire et diffuser les œu-vres de l'esprit ; promou-voir des disques, des films,des œuvres culturelles, desœuvres d'art culinaire... ;organiser des manifesta-tions artistiques et cultu-relles telles que lesspectacles, les expositions,les festivals, les séminaires,les colloques... ; favoriser lerayonnement de la culturegabonaise à l'extérieur dupays par la participationdes artistes et des hommesde culture gabonais auxmanifestations internatio-nales.Quant à la mission decontrôle et de régulationculturelle, elle est prévuepar le décret N°1586/PR/MCAEP du 25septembre 1985 fixant lesconditions de réalisation,en République gabonaise,des spectacles, des exposi-tions-ventes, des ventesd'objets d'art et de touteautre activité artistique ouculturelle. Tout producteurqui désire réaliser l'une desactivités pré-citées auGabon, doit au préalable,obtenir l'autorisation del'Anpac, sur demandeécrite à la direction géné-rale de l'agence.En outre, l'Anpac est char-gée de faire appliquer la ré-glementation en vigueur enmatière de création, de dif-fusion et de protection desœuvres de l'esprit sur l'en-semble du territoire natio-nal ; de délivrer lesautorisations de sortied'œuvres de l'esprit du ter-ritoire national ; de

conduire toutes les opéra-tions administratives, com-merciales, industrielles,financières, mobilières ouimmobilières se rattachantdirectement ou indirecte-ment aux missions pres-crites ci-dessus ; decontrôler les manifesta-tions artistiques et cultu-relles nationales etétrangères, la diffusion desœuvres artistiques et cultu-relles à l'échelle nationale ;d'établir au plan bilatéral etmultilatéral des relationsde coopération avec des or-ganisations, institutions ouautres groupements à vo-cation artistique et cultu-relle ; de diffuser laréglementation générale envigueur en matière de droitet d'obligations relativesaux œuvres de l'esprit;d'identifier et de réprimertoute entrave au respect dela réglementation régissantl'organisation des manifes-tations artistiques et cultu-relles sur l'ensemble duterritoire national; de véri-fier l'authenticité des œu-vres diffusées sur leterritoire national; d'orga-niser des opérations anti-fraudes et de procéder à lasaisie d'appareils et sup-ports photographiques ouaudiovisuels servant à lacontrefaçon ou à la pirate-rie.S'agissant de la mission deprotection des œuvres ar-tistiques et culturelles, laloi oblige, en Républiquegabonaise, tout créateurd'œuvre de l'esprit à décla-rer cette œuvre auprès del'agence. C'est cette décla-ration qui fait qu'elle soitadmise au répertoire de

l'ANPAC par les servicestechniques compétents enla matière. Ceux-ci dispo-sent de six mois d'investi-gation pour se rassurerquant à l'authenticité del'œuvre avant de proposerà son auteur, conformé-ment aux dispositions de laloi, une attestation de pro-tection de la dite œuvre si-gnée par le directeurgénéral de l'Anpac, seul ha-bilité à délivrer un tel docu-ment à l'échelle nationale.Ce document protège l'œu-vre en question et peut, encas de litige, être exhibé de-vant les juridictions compé-tentes.«Toute personne physique
ou morale résidant au
Gabon et créatrice d'œuvres
de l'esprit dans les domaines
de la musique, de la littéra-
ture, des arts plastiques, du
cinéma...peut être admise au
répertoire de l'Anpac. Il suf-
fit de respecter la loi», ex-plique Adrien Djiembi,l'actuel patron de l'agence. 
BESOIN DE LISIBILITEDepuis sa  prise de fonc-tions en mai 2015 la nou-velle équipe qu'il dirigeambitionne de rendre visi-ble et lisible l'agence par lapose des panneaux signalé-tiques et grâce à la télévi-sion et à la radio publiques.Une étape qui sera suiviedu recensement des créa-teurs des œuvres de l'esprittoutes corporationsconfondues, du soutienmultiforme de certains pro-ducteurs culturels, ducontrôle des manifesta-tions artistiques et cultu-relles, d'unecommunication interpel-

lant les producteurs à sesoumettre à la loi, de l'ini-tiation des formations auniveau interne. ..L'Anpac, dont les représen-tations ne sont pas encorefonctionnelles à l'intérieurdu pays, malgré le décretN° 0463 PR/MENESTFPCJSqui les crée, a quelques pro-jets. Elle envisage de conti-nuer sa communication, depoursuivre le recensementdes créateurs et de les im-matriculer, de contrôler lesmanifestations artistiqueset culturelles, de poursui-vre le soutien à la produc-tion et à la promotionartistique et culturelle, defaire la mise en place despartenariats au niveau na-tional et international ainsiqu'une banque de donnéespour la sauvegarde des in-formations de l'Anpac et de

poursuivre des sessions deformation pour le renforce-ment des capacités desagents.Parmi les difficultés del'Anpac, il y a la réformefiscalo-douanière interve-nue en 1995 qui conduit àla suppression des taxesparafiscales assurant jadisl'essentiel de son fonc-tionnement. Depuis lors,elle ne bénéficie plus debudgets d'investissementpour accomplir avec effi-cacité ses missions. Lebudget de fonctionne-ment dans le cadre de laBudgétisation par objec-tifs de programme (BOP)ne peut assurer ce genrede missions. L'autre diffi-culté est l'impossibilitéd'effectuer des contrôlessur le terrain, faute demoyens.

A mon tendre Amour Michèle Marion.
Merci pour tout l’amour que tu me portes. 

Je t’aime de tout mon coeur. Avançons ensemble.
Ton époux.

Mariage


